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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-quatre, le 7 mars à 18h35, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Chantal
BEQUII,LARD, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Bernard CERF, Gilles COURGEY, Roland
DAMOTTE, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Vincent FREARD,
Daniel FRERY, Hamid HAIVILIL, Jean-Louis HOTTLET, Sandrine JANIAUD LARCHER, Fatima
KIIELIFI, André KI,EIBF_,R, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Gilles PERRIN, Florence PFILiJRTER, Annick PRENAT, Jean RACINE, Frédéric
ROUSSE, Lionel ROY, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Piet~re VALLAT et Bernard
MATTE membres titulaires, Bernadette BAIJMGARTNER membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Jacques ALEXANDRE,
Martine BENJAMAA, Anissa BIZIKH, Philippe CHEVALIER, Catherine CREPIN, Catherine
CLAYEUX, Imann EL MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Christian GAILLARD, Michel
HOUDELAT, Sophie MARKOVIC, Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA-GERARD, Nicolas
PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Sophie PHILIPPE, Virginie REY et Jean-Michel TALON.

Avaient donné pouvoir : Lounès ABDOIIN-SONTOT à Daniel BOUR, Philippe CHEVALIER à
Thomas BIETRY, Catherine CREPIN à Jean LOCATELLI, Gérard FESSELET à Bernadette
BAUMGARTNER et Sophie PHILIPPE à Daniel FRERY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers
Le 20 février 2024 Le 21 février 2024 En exercice 50

Présents 32
Votants 35

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Bernard MATTE est
désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2024-02-20 -Convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens avec l'ADN-FC pour les années
2024 à 2026
Rapporteur' : Chf~istian RAYOT
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Vu la délibération n° 2015-04-08 du 11 juin 201 S,

Vu la délibération n° 2017-08-22 du 07 décembre 2017,
Vic la délibération n° 2021-04-44 dzr 20 n~az 2021.

Depuis le leC juillet 2015, l'ADN-FC, issue de la fusion de l'Agence de Développement et

d'Urbanisme du Pays de Montbéliard (ADU) et de l'Agence de Développement Economique de

Belfort et de son Territoire, oeuvre au bénéfice de l'écosystème du Nord Franche-Comté.

Par délibération en date du 11 juin 2015, la Communauté de communes du Sud Territoire a adhéré à

l'ADN-FC et contribue depuis à l'équilibre de son budget aux côtés du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération de Pays de Montbéliard, Agglomération de la Communauté de communes des

Vosges du Sud et plus récemment de la Communauté de communes du Pays d'Héricourt.

Conformément à ses statuts et au bénéfice du territoire sut lequel elle intervient, l'ADN-FC a pour

objet .
e de susciter et de favoriser l'implantation et de développement de nouvelles activités qu'elles

soient issues d'entreprises déjà installées ou nouvelles,

e de favoriser et coordonner le développement économique,

• de promouvoir l'image, la notoriété et la visibilité du territoire tant localement qu'à l'extérieur

de ses frontières administratives,

• d'oeuvrer au maintien et au développement de l'emploi.

En contrepartie des actions menées par l'ADN-FC, la CCST versera une subvention de

fonctionnement. Le montant annuel de participation de la CCST était fixé pour les trois dernières

années à 30 000 €.

Chaque année, sur présentation du budget prévisionnel de l'agence détaillant les charges liées à la

mise en a;uvre du programme d'actions, le Conseil communautaire déterminera le montant de sa

contribution financière par un avenant à la convention.

Pour l'exercice 2024, la contribution de la collectivité est fixée à la somme de 30 000 € (trente

mille euros).

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu - à l'exclusion de Monsieur Christian

RAYOT qui ne peut prendre part aux votes -décide

• De valider la proposition de convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens avec

l'ADN-FC pour les années 2024 à 2026,

• D'autoriser• le Président à inscrire les crédits nécessaires au budget,

• D'autoriser le Président à signer tous les documeirts relatifs à cette prise de décision,

Annexe : Convention plzrr•iannuelle d'objectifs et de moyens avec l'ADN-FC 2024-2026.

2.0~?4~0'> ~0 Co~7veniion pluriaririuG.11e ADNm[~C pour t02~! à 2026 l'a~~e ?soir
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Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président, ~,puT E DE
compte rendu de la présente délibération ont L~ pré~ideh~ -~, 

~J .~
été affichés conformément à la législation en ~S ~ ~
vigueur. ~~il°~ t9~~3 ~ ~ R TOIRE

Et publication ou notification le
,` ~

Le Président,

Le Prsid~r~f ~
~~~~~n

~,~ •
w ~~
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~n~re : ~a Communauté de Communes du Sud Territoire, représentée par
son Président, Monsieur Christian RAYOT, dûment autorisé et habilité à
l'effet des présentes en vertu de la délibération du Conseil de
Communauté en date du

Ci-après également dénommée Communauté de Communes du Sud
Territoire, ou CCST,

Et : L'association dénommée Agence de Développement Nord Franche-
Comté, Association loi de 1901, représentée par son Président, Monsieur
Charles DEMOUGE fonction à laquelle ii a été nommé par décision du
Conseil d'Administration en date du 9 octobre 2020

Ci-après égalemenfi dénommée l'ADN-FC, ou l'Association, ou l'Agence,

j

Depuis le ieY juillet 2015, l'ADN-FC, issue de la fusion des activités
économiques de l'Agence de Développement et d'Urbanisme du Pays de
Montbéliard (ADU) et de l'Agence de Développement Economique de
Belfort et de son Territoire (ADEBT), oeuvre au bénéfice de l'écosystème
du Nord Franche-Comté,

Par délibération en date du 11 juin 2015, la Communauté de Communes
du Sud Territoire aadhéré àl'ADN-FC et contribue depuis à l'équilibre de
son budget aux côtés de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, la
Communauté d'Agglomération du Pays de Montbéliard, de la Communauté
de Communes des Vosges du Sud et plus récemment de la Communauté
de Communes du Pays d'Héricourt.
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Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit ;

~~ë,1'IGLE:1 ~ Ob~e~ de I~ conven~ïon

La présente convention a pour objet de déterminer fes engagements
respect(fs de PADN-FC ei de fa Communauté de Communes du Sud
Territoire en vue de permettre à l`Agence d~ développer ses actions suret
au profit du territoire du Nord Franche~Comté et, en particulier, du
périmètre de la Communauté de Communes du Sud Territoire.

~Ile fixe ainsi, dans un cadre pluriannuel

les missions et objectifs dévoEus â l`ADN-FC,

les mayens que l'Association développera pour y parvenir,

le principe, le montant et les modalités de versement de la
contrlbutian de la CCST à I`~quilibre du Budget de l'Associakion,

les modaliCés de suivi des actions de l'ADN-FC,

~Ile pourra être complétée, annuellement, par un avenant fixant, au vu du
budget prévisionnel et du programme d'actions de l'exerc[ce considéré, le
montant de !a contribution financière de la Communauté de Communes du
Sud Terri aire.

Engagements de l'ADN FC

2.1 -- Missions générales e~ objectifs de l'ADN~FC

Conformément â ses s~aCuCs, au bénéfice des entreprises du territoire sur lequel
eEle intervient et des EPCI qui la financent, l`ADN-FC a pour objectïPs

Obiecfif l: De susciter et~ de favoriser !'fmplantat~iar~, !e
développement de nouveNes act~ivît~és e[' de nouvelles entreprises
(e~rogène)

o At~rirer des investisseurs/ entreprises ;
o Structurer les réponses aux sollicitations exogënes ;
o Promouvoir les mesures d'aides financléres et (es programmes

techniques pour stimuler leur implantation.

Ob,~ecL~ïf 2: be prorr~ouvoïr l'image, la notoriéïé et la visibilité du
terrifoïre tant localement yu'à l'extérieur` de ses ~rontïè~res
adminïs~rafives

o Identïfier les secteurs clés qui onC le potentiel de stimuler la
croissance de notre territoire ;

o Encourager l'émergence de nouvelles filïères, en promouvant ces
secteurs et valorisant l'innovation, !a R&D ;

o Développer et mener des actions de marl<e~ing Cerritorra( en
construlsan~ un argumentaire mettant en valeur les atouts du
territoire,

Obïecfif 3 ; D'accompagner' le développe►nen~ économique et' celui
des entreprises ►'ocalas (endogène)

o Informer et préconiser !es mesures d'aides financières et les
programmes techniques pour stimuler leur croissance ;
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o Fédérer les entreprises locales dans une perspective de
développement et/au contribuer â des programmes collectifs de type
territoires d'industrie et / ou rebond industriel ;

o Etre en veille, et accompagner les entreprises dans leur
développement' en les orientant' vers les structures spécialisées.

Obiectif 4: D'aeuvrer à la coordination d'actions trisant~ au
déve%ppemenC~ de l'emploi, en identifiant les fot'ces ~~ faïblesses
économiques ainsi que les oppart~unitës de croïssanee ou défis dca
territoïre

L'ensemble des actions seront menées dans le cadre des conventions qui lient
t'agence et les EPCI adhérentes

- ~n cohérence avec les politiques et stratégies de ces derniers,
dans une perspective de développement durable du territair~,

- en partenariat et complémen~arlCé avec les acteurs concernés,

Des indicateurs d'achivité mensuel et/ou de performance seront mis en place ainsi
qu'un rapport d`activité annuel détaillant les actions réalisées, les résultats
associés, éventuellement les investissements engagés.

2.2 g Mise en a~uvre de ces miss9ons/ o69ec~ifs,

Pour réaliser son objet, l'Association agissant dans un cadre partenariat avec son
environnement sacio~économique, mettra en oeuvre tous les moyens utiles et
notamment

Concernant .1'ohÿectïf 1, l'axe a Implanfat~ion et développement de
nouvelles ac~ïvités et entreprises »

a, Actions de prospection vii des cabinets de prospection, en direct et en lien
avec l'AIR ;

b. Accompagnement à la structuration des demandes d'imptanratfon ;
c. Participation â des salons professionnels complémenfa~res à ceux auxquels

les EPCI et l'AER participent, en accord avec ces derniers ;
d. Organisation de revues de projets exogénes régulières avec les EPCI

membres (suivi et retour des offres transmises),

Concernant !'objectif 2, I'a.xe u prama~ian du i'erritoïre ei~ marketing
terr~t~or~a! » ;
a. Préparer et' organiser des événements relatifs à toute manifestation
(conventions, réunions, concours, trophées.,,) liées à !a
promotion/l'attractivité du Nord Franche-Comté ainsi que son ouverture
vers l'extérieur ;

b. Promouvoir la valeur ajoutée des établissements d'enseignement et des
IaboraCoires de recherche présents sur le territoire ;

c. Réflexion sur une notre marque de territoire : développer une marque de
territoire efficace et en assurer sa pérennité,

Concernant l'ohÿectif 3, faxe «Accompagner le développement
économique endogène » ;

a. Proposer et construire des programmes d'accompagnement collectif ou
individuel selon !es besoins ;

b. Proposer un plan de visites d'entreprises par territoire, ~n fonction des
priorités établies en lien avec les EPCI (fili~res, typologie d'entreprise.,,) ;

c. Détection et soutien aux entreprises en difficulCés e~ mise en réseau avec
les structures d'accompagnement spécialisées ;

d. Organisation de revues de projets endogènes et/ou d'une revus de projet
7X, avec retours aux E'PCl.
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Co~rcernant I'objec~ïf 4, l'axe « Coordïr~a~ion du développemerrf
économique » ;

a. Callec(~e er analyse d'une veille économique à visée prospective mais
également anticipation des muCatrons économiques, évaluation des
opportunités et menaces pour le Territoire ;

b. Rédaction de notes de synthèse ou de conjoncture socia-économique
plus large.

2~.~ -- Programme d'actions annuel

L.a Communauté de Communes du Sud T~rri~oire et l'ADN-~C se
concerteront ex établiront chaque année un programme d'actions appelé à
compléter et/au préciser les missions de l'Agence en considération des
spéciFicit~s du territoire de la CCST, des objectifs de dévaloppem~n~ qui lui
sont propres e~ dis élémenhs conjoncturels,

Pour l'exercice 2024, prem[ére année d'exercice de la présente convention,
le programme d'actions tel qu'il a été établi conjointement par les parties
constitue l'annexe à la présente.

~4~TICLÉ: ~ :engagements de la Communauté de Communes
du Sud

i'erritaire

3.1. W Partie ~tion financière de la Communauté cie Communes du
Sud Terri~oïre

Chaque année, sur présenkation du budget prévisionnel de l`agence
détaillant les charges liées à la mise en ouvre du programme d'actions, le
Conseil de Communauté déterminera le montant de sa con~ribu~ion
financière,

Au vu desdits documents (annexe à [a présente convention), et pour
l'exercice 2024, ia contribution de la Communauté de Communs du Sud
Territoire est fixée â la somme de 3Q Q00€ (montant identique depuis
2Q~.6),

3,2 - Modalités de versement

l.a Communauté de Communes du Sud Territoire procédera au versement
de la subvention visée à l'Ariicle 3.1 ci-dessus au titre de l'année N selon
l'échéancier suivant

en janvier de (`année N : un premïer versement égal à 2S% de la
subvention allouée au tigre de l`année N-1,

- en juin de l'année N : un second versement portant (a contribution de
la CCST à 70% de la subventlan de ['année N-1, ou à 70% de la
subvention f(xée par voie d'avenant à la convention plurïannuelle si cep
avenant est approuvé à cette date par le Conseil Communautaire,
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- en octobre de l'année N et sur présentation d'un état d'avancement
du programme d'actions : un troisiéme versement' port~n~ à 95% de 1a
subvention (e montant des versemenhs de la CCST,

- le solde, soit S% sur présentation des documents mentionnés â
l'article 4 ci-après,

i~~7'~ÇLË:~:: Obliga~ians de l',~lgence de d~velapp~men~ [Nard
Franche~Corr~~é ~ Cantrôie

L'Agence de Développement Nord Franche-Comté s`engage à

- mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires à la réa{isation du
programme d'actions,

Fournir un campCe-rendu annuel d'exécution {rapport moral, d`activité
et financier) dans un délai de 6 mois après la clôture comptable de
chaque exercice,

garanCir la communication aux services de la Communauté de
Communes du Sud Territoire des éludes et des travaux réalisés par
l'agence au titre de l'exécution de la présente convention,

facillCer Cout contrôle éventuel lié à l'attribution de fonds publics
(Chambre Régionale des comptes, inspection générale des finances,
tout organe de contrâle désigné par le minlséère} et à répondre à toute
demande d`information,

- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan
comptable générai révisé et à fournïr les comptes annuels approuvés
dans les délais ci-dessus,

faire procéder, dans le cadre des obligations [égales auxquelles
l'association est soumise, au contrôle par un commissaire aux
comptes,

fournir avant le 1e~ janvier de chaque année, généralement lors d`un
Conseil d'Administration se Cenanr en décembre de l'année
précédente, un programme prévisionnel d'activités et roues les
informations néc~ssalr~s â l'appréciation des subventions et
notamment

o la description des actions du programme annuel projeté et la
Fixation des charges correspondantes,

o les comptes de résultat et bilan de l'exercice antérieur,

o l'ébat des participations fiinanc[ères des collectivités publiques
membres pour l'année en cours,

o fes autres contributions en nature ou en personnel accordées
par I~s collec~iviCés membres,

- souscrire tout contrat d`assurance imposé par son activité au qu'~Ile
jugera utile, de ~a~on à dégager la CCST de touEe responsabilité,



Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le

ID:090-249000241-20240307-2024 02 20A-CC

- faire mention de la particïpation de ses financeurs sur Eou~ support de
communication et dans ses rapports avec les médias,

accompagner l'action de la CCST dans l'exercice de ses compétences
et fournir régulièrement â ses services toutes les infiorma~ions utiles.

IA~TICL~:'~.: Durée e~ rréalisation de la cor~ven~~on

La présente convention est conclue pour les exercices 2024 - 2025 et
2025, sauf dénonciation par l'une nu i`au~re des pareies, trois mois avant sa
date anniversaire annuelle,

Elle constitue le cadre âes décisions annuelles d'attribution des subventions
par la Communauté de Communes du Sud Territoire â l`Agence de
Développement Nord franche-Came,

En cas d'inexécution de la réalisation du programme d'ackion, la
Communauté de Communes du Sud Territoire, après mise en demeure, se
garde la possibilité de suspendre les versements de la subvention voire de
demander le remboursement de tout ou partie de la subvention en cas de
non-réalisation des missions prévues au programme d'actions de l`agence,

~RT~CL~::6 ~ Draiï appiïcable — Règ[emen~ des dif~ére~tts

~.e droit applicable à la présente convenkion est le droit français.
Les parties conviennent de tenter de régler à l'amiable ~ou~ likige, koute
difficulté ou contestation qui s'~lèverai~ à l'occasion de la validité,
l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention.
~n cas d'"impossibilité de règlement amiable, le différend sera porCé devant
[e tribunal territorialement compétent.

. ... .... .. .... .. .
ART~CI,~:~. ~ I~ullifé d'une clause

Si l'une au l'autre des clauses de la présente convention s'avérait êCre
déclarée invalide, les parties se réun(ron~ dans les plus brefs délais afin de
la renégocier et la remplacer de façon expresse.

~,R.TxC1.~ 8 : N9odificatîons d~ la convention

Toute modification des candirions ou modalités d'exécution de la présente
convention, définie d'un commun accord entre les parties, Fera l`objet d`un
avenant express.

l.a Janxian
Fait à Delle, en 2 ex~mpiaires 21 m rs 2024 ~ ~ ~ avenue de la gare TGv

~-~--~ ~~~ 90400 MEROUX-MOVAL
Agence

~ ~ d oé ~o pem nt 0 9 03 ~9 DOLe Présidè t'de la ego r~~~c~entrâ~
de Commu 85 TAI" ~~A nce de~[9' ~I~p~ŸL~1~`li~~ 

~~~dnfc.fr •~vw~v.adnfc.ft

~~~ ~ Nord anche-Com
~v u~ ~

~'~~ l'CR !T(J(ti~ rn
~~'' ~~~11id~~~.~I.~ r ~i1Ri~
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En application de l'article 2.3 de la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens, un
programme d'actions annuel est éfiabli annuellement. Ce programme est destiné à
compléter ou préciser les actions de l'agence pour l'exercice 2024.

En 2024, le programme d'actions de l'ADN-FC sera organisé autour des axes principaux
et généralistes pour l'ensemble de son territoire d'intervention.

i ~- i ~,

' __,

COIN@X~e

Le Nord Franche-Comté est un bassin de vle cohérenC et plein d'atouts mais il n'a pas
d'image. Il convient donc de le faire rayonner, par le prisme économique, ce qui est le
rôle de l'agence.
Par ailleurs, l'agence elle-même doit Paire parler d'elle pour être encore mieux identifiée
par ses clients que sont les entreprises, les élus locaux, et les différents acteurs du
développement économique mais aussi pour être crédible vis-à-vis des prospects.

Contenu
Notoriété du territoire
Suivre et valoriser les actualités économiques du territoire. Promouvoir l'écosystème
économique du territoire en complémentarité avec la Région. Réseaux sociaux,
newsletter de l'agence (actualités toutes reprises sur le sifie web)

Notoriété de l'agence (communication corporate)
Valoriser l'agence en tant qu'offreur de services sur le territoire

Actions de communication valorisant l'offre de services globale et la vie de l'agence
essentiellement via Linkedin, la newsletter mensuelle et la tenue des Informelles,

Obiecfiifs annuels

Notoriété du territoire
Augmentation du nombre de suiveurs réseaux sociaux :passage de 3 000 à 3 500
abonnés sur ~.inl<edin.

Notoriété de l'aaence
11 à 12 newsletters dans l'année avec maintien à 14 000 destinataires
2 ou 3 éditions des Informelles
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PiO~p~C~Ï~~I e~O~èl'1~

Con~ex~e

Terre d'industrie, le Nord Franche Comté rassemble des atouts déterminants pour attirer
les investissements économiques bassin de vie et disponibilité de main d'o~uvre

significatifs, accessibilité, proximité d~ l'Allemagne et de la Suisse, diversité at densité du
tissu d'entreprises, universités et laboratoires. Elle dispose d'un certain nombre de sites

d'accueil d'entreprise en immobilier ou foncier, même si les grands terrains d'un seul
tenant supérieurs à 5 ha sonE ~rës rares depuis 2020/22, La présence de labos de
recherche et des deux universil~s dont l'UTBM renforce en outre les possibiliCés de
collaboration entre la recherche et la R&D des entreprises.

Gon~enu

Pilotage des actions de prospection exogène de ('agence ; définition de la straCégie de
prospection pour le territoire, définition et engagement du plan de prospection annuel
(actions à conduire engagamenti d'un cabinet spécialisé, identification des salons

intéressants, actions de mailing, actions sur mesure, etc.)
GesCion des prospects ter contact, validation du cahier des charges, analyse et
qualification, recherche d'ofFres adéquates, élaboration et formalisation des propositions
et des argumenfiaires, gest[on des visites accueil et logistique générale, Suivi des
projets jusqu`â leur aboutissement ou leur abandon,

Objectifs annuels
Rédaction de la stratégie de prospection 2024 (ciblages, activités exclues
et rédac~ian du cahier des charges de prospection à confier à un cabinet
spécialisé)
Définition du plan de prospection 2024 : actions et calendrier
Identification de salons pouvant faire l'objet d'une présence
pertinente de ('ADNFC
Salons prévus en 2024 ;

~~ Hydrogen Business For Climate o Techinnov
(visiteur) c~ Viv~fech

a Hyvolution (exposant sur stand ~~ BE. 5.0
ré~ionai ?) o SIMI (exposant sur stand régior~at)

o Global industrie (visiteur) ~ , Forum innovation défense
o SITL

5 â 10 accueils de prospects dans l'année (personnels) physiques) se

rendant sur le territoire pour visiter des offres etjou rencontrer des

partenaires)

5 nouvelles implantations exogènes dans l'année (installation confirmée par écrït

par l'investisseur et/ou signature de bail, d'achat de terrain, immatricUlat[on

d'une société ou d`une filiale}

~CT~ON 3

Suivi dei fïlïéres s~ruc~urante~ ~ Innovation

Contexte

Le Nord franche-Comté compte quelques filières structurantes incluant l'ensemble des

composantes de la chaire de valeur et un nombre significatif d'entreprises ;

Énergie dont I`hydrogéne, mobilités dong l'automobile, numérique, santé,
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L.a région a ~~é reconnue capitale French Tech avec une quinzaine de start-up implantées
en Nord Franche~Com~é.

Contenu

Santé : Suivi et animation de la filière santé à travers le Cluster TIS Technologies
Innovantes de la Santé
Automobile/Hydrogène :Suivi de ces deux filières structurantes du Nord Franche
Comté pour le compte de l'agence : référencement des entreprises et acteurs, actualités,
événements, évolution de ('environnement des filières, rencontre de ses principaux
intervenants et partenaires, veille,
Innovation et French Tech suivi des entreprises innovantes, de projees innovants
détectés efi organisation de deux événements en lien. En 2024, il est prévu un
événement en Ilen avec le secteur Défense/Armement.
Plus largement, l`année 2024 sera mise â contribution pour démarrer fa structuration
d`une filière défense/armemenC compte tenu de son écosystème industriel dense.

Obiectifs annuels

Cluster TIS
2 mises à jour de l'annuaire du c{aster dans l'année
Organisation de deux temps farts dans l'année

French Tech et Innovation
Structuration d'une filière défense/armement : un événement en lien avec la french
Tech et l'agence d'innovation de la défense.

ACTIQfV 4

Suivï d'en~weprNse~ endogènes

Conte te

Les entreprises nécessihen~ services e~ accompagnements sur mesure, Leurs besoins
évoluent sans cesse en fonction de leur maturité, de la conjoncture et de leurs
perParmances. L'ADN~FC oeuvre au quotidien pour identifier les b~soïns eC y répondre en
mobilisant si nécessaire les acCeur et partenaires du développement économique

Contenu

Suivi d`entreprises installée en Nord Franche-Comté dans l'année. Lien avec le
dirigeant et ou un cadre dirigeant de l'entreprise, rencontre sur site au moins une

fois dans {`année.

Recueil, analyse e~ prise en charge des besoins de Pentre~rise (dont les dispositifs d`aide,
les mises en relaCion, les besoins fonciers ou immobiliers, etc.}. Rédaction d'un C~2 de la
situation de l'entreprise incluant au possible des éléments de sa seratégie, ses besoins,
de son évolution et des éléments Financiers + RN.
Accompagnement ek suivi des préconisations Bite$ et conseils donnés suites aux visites
{dossiers d'aide, recherches immobilières, mïses en relation.,.).

• Accompagnement des projets de création ou reprise ;

Identification d'un vivier d'entreprises industrielles et de service à l'industrie à reprendre
(hors barre du tribune!) sur le Nord ~ranche~Comré et d`entreprises repreneuses
potentielles. Défin[tion des profils et mise en relation de l'offre et de la demande,
Accompagnement des repreneurs, Ce service offre en ouCre une réeEle capacité à Faciliter
l'implantation de certaines entreprises exogènes,



Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le

ID;090-249000241-20240307-2024 02 20A-CC

Animation terrïtorlale : l..es Znformel(es

Afin de faire connaître les activités présentes sur le Nord Franche-Comté, créer du
réseautage et favoriser le business interenrreprise, Pagence organise un évén~menC
récurrent Intitulé Les Xnformelles, un rendez-vous en entreprise pour découvrir une

activité, un établissement du territoire tout en discutant autour d'un cocktail dînatoire,

C`esC aussi une occasion de faire connaître valoriser l'agence elle-même et de générer

des échanges endogènes vertueux entre entreprises.

(3hïec~ifs annuels

~n~re 22Q et 250 entreprises rencontrées dans l'année en concertation avec les

EpCI
8 à 12 créations -reprises d'entreprises réussies dans l'année grâce à l`agence
2 ou 3 réunions d'Informelles rassemblant entre 2S at 50 personnes,

AC`T~~N 5

~otu~ion~ d'ïrnplar~~~~ïo~

contexte
Le parcours résidentiel des entreprises nécessite que le territoire puisse offrir toute la
gamme de bâtiments et terrains pour favoriser le développemenfi. De la pépinière
jusqu'au terrain â bâtir, les offres sont nombreuses et variées. Recenser et détailler ces
offres permet de renseigner au mieux les entreprises,

Co~~tenu

i. tenue et animatïon de la hase de terrains et de locaux

Gestion des offres d'implanCation d`entreprise en foncïer et immobilier à travers une base
de données régulièrement mise à jour. Mis en ligne d'une sélection de ces offres

perme~~ant de valoriser le territoire et d'entrer ~n contact avec de nouvelles entreprises

(Cf poing 2). Participation aux réunions pouvanC avoir lieu sur ce thème en NEC et en

région.

2. ,A,ccompagnement des en~reprïses en solutions d`implantation

Prise en main des besoïns de recherche d'entreprises endogènes en locaux et terrains

à bâkir. Prise en compte du cahier des charges/analyse du besoin avec le dirigeant,

identification des meilleures offres possibles, transmission des offres pouvant passer par

une formalisation spécifique, organisation des visites des sites, soutien à l'installation
(orientation vers les commercia[isateurs, etc,). Suivi des demandes, relances. Intégration
et animation d'un réseau d`acteurs et partenaires â fédérer autour de l'offre de service de

l'ADNFC en la matière.

Obïec~ïfs annuels

Offre
Connaissance de l'exhaustivi~é de l'offre en terrains à bâtir publics sur le NFC

- Environ ~.2Q à ~.SO offres immobilières recensées disponibles en BD
- Mise en ligne d'une sélection des locaux les plus a~lractifs

Accueil d'un stagiaire en vue de faire digitaliser les plans da zA avec
identification des parcelles disponibles selon une charge graphique simple
propre à l'agence
Engagement d'une réflexion avec la Directïon sur un renouvellement de l'outil
web de consultation des offres et fout€I c#e gestion (in~ranet) à faire également
évoluer

- ~ven~uelle mission de photos aériennes (principalement obliques) des zA en
cours de commercialisation pour rajeunir la banque d'images actuelles,
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Demande
- ~.0 installations sur l'année (dont 1 ou 2 sur terrain à bâCir)
- Canevas ADNFC de présenEation des ofFres à formaliser dans l`année

44.CYTOi~ â
Staivi tles aïcia~ aux entrepwï~e~

Con~ex~e
L.a législation des aides aux entreprises est complexe et évolue en cours d'année pour
certains dispositïfs. Des appels â projet sonC régulièrement lancés par l'Efiat. i,'agence
joue un rôle permanent de référencement des dispositifs et les rassemble en un
document unique, (e Vademecum afin d'orienter au mieux les besoins de Financement des
entreprises,

Contenu

~~ablissement, suivi et mise à jour du Vade-Mecum des aides aux entreprises.
Recensementi des dispositifs, mise à jour continue, animation en ►n~erne (communication
régulière sur les évolutions, alertes sur émergences ou fin notables de dispositifs).
Descriptif des dispositifs at des modaElt~s des aides {type, montant, éligibilité, montage,
instruction), contacts qualifiés,
Intégration des appels à projets d'une durée de vie supérieure à 12 mois.

Ob,~eçtifs annuels
IntégraCion des évolukions au fil de l`eau

- Au moins 90% des dispositifs intégrés valables (à jour) en moyenne sur
l'année

Acrxo~ 7
Portage du dïspositif ~erwi~oires d'andustrie et rebond indus~rïe~

cantex~e

Territoires d'Industrie représente le volet kerri~oria) de la politique industrielle, qui donne
carte blanche aux territoires les plus industriels du pays pour bâtir leur sCratégie de
reconquête indus~rieile,
La volonté colleckive du Nord Franche~Comté est de poursuivre les efforts et (es actions
pouvant renforcer le tissu industriel local (il y a 120 OQQ emplois en Nord Franche-Comté
dont un quart dans l'industrie), confronté à de multiples enfeux.

Rebond Industriel
Les filières du kransport, et en particul€er la filière automobile, Fragilisées par fa crise
sani~afre et les dïfPicui~és d'approvisionnement en composants critiques, nécessitent
d'importants investissements et une refonte en profiondeur des filières pour faire face au
défi majeur de la transition vers [e véhicule bas carbone, notamment élec~riqu~ et à
hydrogène.

COII X911 ü

Territoires d'industrie 16 d'acCions réparties dans les thèmes du Foncier, d~
l'accompagnement des en~reprfses, de la transition écologique et énergétique, des
compétences et de I'innova~ion, le programme élaboré ces derniers mois par las
intercommunalités cansti~ue fe socle du programme.
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Rebond : Soutien de projets d'inves~issemants industriels (en subventions et avances
récupérables) engagés dans le territoire,

Obiectïf~ annuels

Lancement et suivi de 6 premières actions du programme

Moyens mis en ouvre

1 ETP en 2024 (financement par convention avec l'État (FNADT) et la Région au titre
de Rebond Industriel)

~, ~ i ~
~ .

r ~,~1 ~€: i~I , , ~ I ,

~iblage dei ffitières prioritaire
La prospection exogène cible prioritairement les projets industriels, de service à
l'industrie et tertiaires « BtoB »dans une approche multisectorielle.
Le croisement des atouts du Nord Franche-Comté et des tendances du marché permet
d'établir une liste de filières ou thématiques jugées prioritaires pour le territoire.
On distingue des filières déjà bien établies dans le Nord Franche-Comté comme des
activités en émergence.

a Énergies
Hydrogène :.toute la chaîne de valeur de la filière, en privilégiant les projets dé-
diés àl'Intégration des technologies ek usages de l'hydrogène ; le développement
de sites de production &distribution d'hydrogène décarboné éfiant jugés moins
pertinents compte tenu d'une ofFre déjà présente et d'usages encore limités (a~-
tention portée à ne pas déséquilibrer le business mode! des premiers investis-
seurs)
Nucléaire :projets s'intégrant dans la chaîne de valeur des SMR

- Conversion de puissance et contrôle commande
- Grids, gestion des réseaux, intégration multi-énergies et notamment ENR

o Mobilités
- Nouvelles mobilités terrestres et notamment industrialisation de prototypes et as-

semblage final quadricycles et véhicules spéciaux, à usages de loisirs et utili-
taires, off-road, dernier Kilomètre, etc.

- Deux-roues :vélos, vélos électriques, scooters, motos, autres deux-roues ou mo-
torisés...

- Adaptation véhicules, rétrofit :notamment les concepteurs de Kits d'adaptafiion
- Moteurs thermiques zéro émissions (VL, PL, véhicules spéciaux)
- Autres mobilités propres (ferroviaire, drones...)

• Défense
- Aéronautique et spatial, et notamment production de sous-ensembles
- Munitions
- Blindage

e Logistique
Projets brownfield locatifs uniquemenfi (cellules premium de 10 000 à 60 Op0 mz)
à l'exclusion de projets greenfield d'entrepôts ; une attention sera accordée au ra-
tio emplois/surface

• l..uxe et Haut de gamme
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Productions incluant le travail de précision du métal
- Maroquinerie

• Médical
- DM incluant le travail de précision du métal

Thématiques transversales
En approche complémentaire à ces filières cibles, une attention particulière sera apportée
aux thématiques transversales suivantes
• Travail du métal (industries mécaniques, traitement de surface, fabrication additive,

intégration de nouveaux matériaux...)
• Industrialisation grande et moyenne séries d'ensembles ou sous-ensembles technolo-

giques (notion d'écosystème avec chaîne de valeur complète en support)
Robotique et cobotique, virtualisation, jumeau numérique...
Ingénierie des sysfièmes complexes, ensemblier EPC (compétences issues de
l'engineering énergétique)
(Recyclage, matériaux biosourcés, écoconception)

a Formations : à côté de projets d'entreprise, il pourra également être recherché des
projets d'implantation de formations portés par des écoles ou des groupes privés
cherchant à essaimer ou développer des filières de compétences en adéquation avec
l'écosysCème du Nord Franche-Comté.

Domaines d'~xclusiorr
Les contraintes inhérentes au territoire Nord Franche-Comté, et notamment la pression
foncière, impliquent a priori l'exclusion des typologies de projets suivantes
• Exclusion des projets consommateurs de foncier à faible Intensité d'emploi (ratio em-

plois/superficie foncière ou immobilière consommée), exclusion à moduler en fonction
de la VA technologique

• Exclusion des projets à impact environnemenfial (très) négatif, et notamment les acti-
vités àrisques pour les populations et pour l'environnement (SEVESO seuils bas et
haut)
Les projets XXL (plusieurs dizaines d'ha) ne seront pas privilégiés. Il s'agit d'une indi-
cation relative, un projet à enjeu stratégique pour le territoire, même s'il recherche
une superficie supérieure aux disponibilités actuellement répertoriées dans le Nord
Franche-Camté, pourra ainsi être examiné s'il s'inscrit dans un calendrier long ou un
phasage autorisant le déploiement d'une ingénierie territoriale collective exception-
neile à la mesure de l'enjeu.

~esY:ior~ eir~~ ~rvspecf:~
Pour rappel, les projets avec la plus haute probabilité de s'implanter sur un territoire sont
ceux qui s'y intéressent spontanément, Encore faut-il ne pas les perdre ensuite. A cet
efFet, il est primordial d'apporter une qualïté de service opfiimale dans la prise en
charge de bout en bout des projets ei à chacune des étapes -premier contact,
validation du cahier des charges, analyse et qualification, recherche d`offres adéquates,
élaboration et formalisation des propositions et argumentaires, gestion des visites ;
accueil et logistique générale - et particulièrement ces projets «passifs » à plus forte
probabilité de succès.
L̀ exigence de qualiké sera poursuivie sur cet accompagnement des dossiers, en veillant à
être réactif et â s'appuyer sur l'ensemble des partenaires locaux,
Dans le même esprit, la base d'argumentaires génériques et filières doit être
toilettée e~ noiamment musclée gui• le voleï Compétences, ce dernier apparaissant
de plus en plus systématiquement comme un critère essentiel de choix de destination
pour les investisseurs.

~abi~~~t ci~ ~aro~~sec~ioel exogène
l.e contrat avec le cabinet Ancoris est attribué pour une durée d`une année à compter du
ter mai 2023.
Une nouvelle consul~a~ion doit être organisée pour une attribution de nouveau marché
effective au ie~ mai 2024. Le nouveau marché courra sur une durée de 20 mois, soit
jusqu'au ~]. décembre 202 , de manière à coïncider avec un exercice en année civile.
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La mission sera axée sur les cibles énumérées ci-dessus.

lAi:i~j~~~S~ivi~~ / ~i~~ i~tif:~i~~~ef;
Dans le contexte de raréfaction nationale de l'offre physique d'accueil, la stratégie
d'attraction par l'immobilier, si elle est couplée à un bon argumentaire, démontre son
efficacité, méthode qui conserve d'ailleurs une place de choix dans les outils des cabinets
de prospection.
A cet effet, une refonte complète dta module immobilier en ligne est en cours
définition d'un cahier des charges et consultation de prestataires, Cette refonte vise à en
améliorer l'ergonomie et partant l'expérience utilisateur comme la gestion du bacl<-office
ainsi que le référencement naturel (SEO).
En parallèle, un travail de rni~e ~ jour cie~ pages filières du site in~erne~ invest-ir~-
nord-franche-~emte, vieillissantes, sera progressivement mis en oeuvre, dans l'attente
d'une refonte générale du site, possiblement en 2025,

Le programme d~ visites est évolutif et pourra s'enrichir de la détection d'événements
pertinents au fii de l'eau. Le canevas ci-dessous est donné à titre indicatif,
Le programme vise en 2024 à diversifier les approches en limitant les salons
traditionnels au profit d'événements plus pointus, de type journées thématiques ou
colloques industriels, permettant du réseautage et un travail plus qualitatif. Leur
identification Fait l'objet d`une veille.
A noter la volonté d'identifier un salon en mode exposant, agence solo ou avec des
partenaires, pour tester la pertinence d'une approche inversée, éventuellement
reproductible dans le futur, dans la limite des moyens mobilisables. L'opportunité n'est
pas identifiée à ce jour.

.janvier
Hyvolution (Paris)

Mars
Techinnov (Paris)
Global industrie (Paris)
SITL (Paris)

Avril
Med'Innov Solution (Lyon) ?

Irai

Jaïn

Vivatech (Paris)
Drive To zero (Paris)

Eurosatory (Paris) ?
Journées H2 territoires (Dijon)
Tournée Start-up DM (Lyon)?

septembre
Hydrogen Business For Climate (Montbéliard)
Micronora (Besançon)

(Novembre
FïD Forum Innovation Défense (Paris)
BE 5.0 (Mulhouse)

Décembre
SIMI (Paris)
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, ~ ~ ~

Pour conduire son programme de travail, le budget prévisionnel de l'ADN-FC en 2024
s'établit comme suit

~ r ~ ~ ~ ,►

Produits d'explo7tation ~F~ 224
475000

Bp ~~2~

450000

variation/
~P 2022

6%
~~~,

GRAND BELFORT
PMA 450 000 450 000 D%
CC Sud Territoire 30000 30000 0%
CC Vos es du Sud 10000 10000 0% ~~
CC Paysd'Hériçourt 30000 30000 0%
AUtfes Q 000 -100%
»~ ~~i i~f11Yk~~ 1 ( ~ I'~() ~ ~ é.`:~ tt~l . ~~ l ' ~f/ U~iV

— ~ . , ,.rit ~nt chi ( ~~ . ;tioj: i ~ ji::; <, ~ ~.~,(7
Entreprises partenaires G 000 6000 0%
TOTAL PRODUITS D'EXPL017 AT!(~N ~ 1 066 000 980 000 9%a

Charges d'exploltatic►n ~P 2024 BP 2023 VarlaHon
BP 2027.

Locations et charges Immobilières 60`000. 61500 -2%
Assurances Generali 7400 7400 Q%
LacaUonvéh(cules 18721 19517 -4%
Licenceslogicieisetlocaüonmatériel 12685 13000 -2%
Entretiens et maintenance ITBS, Net'eco 12 200 13 250 -8%
Honoraires CAC,ADU 20000 20000 0%
Consefis uridi ues 7500 7500 0%
Carburantetfrais dé lacement hors ros ection 5500 5000 10%
Telecom 6000 7200 -17%
EDF 1800 3000 -40%
Adhésions 7700 7700 0%
Divers 7650 7000 9%
Prospecion 60 000 60 000 0%
Frais de dé lacements, salons, missions et réception 17 500 16 000 9%
Communicaüon & romotion 4 700 4 700 0%
FonctionnementAUl 45833 44500 3%
Achats et services exkéri~urS 295189 297 267 -1
Char es de ersonnel - 762 617 670 OOQ 14%
Dotation amort, immob. ~ 20050 15000 34%
Action sociale ADN-FC 3400 3400 0%
Médecine du travail - OPSAT cotisation annuelle 1250 1250 0%
OPCO 1% Formation cotisation annuelle 1500 1600 0%
Pian de formation 6 500 5500 Q%
Autres char es 31 7U0 26650 1a%
TOTAL CHARfaE$ D'EXPLOITATION 1 089 506 993 9~7 10%
RESULTAT D'EXPLOITATION •23 506 -13 917

Produits financiers 1 000 1 D00
Char es financiëres 0 200
RÉSULTAT FINANCIER 9 000 8Q0
RESl1LTA7 COURANT -22 506 13117 72°/a

Produits exce tlonnels g qOp
Char es exce tionnelles p
R~SULTAT EXCEPTIONNEL 0 5 Op0
RESUL7'AT -22 506 -8117


